
N°2023/024

 REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE

VILLE DE CHENNEVIERES-SUR-MARNE

DECISION MUNICIPALE

OBJET : Séjour à Saint-Martin de Bréhal du 19 au 25 août 2023 pour les enfants de 6-10 
ans des accueils de loisirs Jacques Prévert et Germaine Tillion

Le Maire de CHENNEVIERES-SUR-MARNE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil municipal n° 2020/007 du 5 juillet 2020 portant délégation de pouvoirs
du Conseil municipal au Maire,

VU le devis  émis par l’organisme P.E.P. DECOUVERTES à Saint Martin de BREHAL (50290) pour
l’accueil d’enfants âgés de 6 à 10 ans pour le mois d’août 2023,

CONSIDERANT l’intérêt de favoriser la découverte de nouveaux paysages et habitats à destination
de tous les jeunes de la Ville de Chennevières-sur-Marne âgés de 6 à 10 ans et plus particulièrement
ceux issus des quartiers prioritaires de la Ville de Chennevières-sur-Marne,

DECIDE

ARTICLE 1 : Approuve le devis n°89 637-900/2023/0198-153457 émis par l’association Les Pupilles
de l’Enseignement Public Découvertes (P.E.P. DECOUVERTES)  sise  5/7,  rue Enesco  à CRETEIL
(94000) représentée par Agnès BATHIANU Directrice et Gilles LECHEVALLIER Président.

ARTICLE 2 : Signe ledit  devis relatif  à la mise en place de ce séjour à destination des enfants
Canavérois âgés de 6 à 10 ans et plus particulièrement ceux issus des quartiers prioritaires de la Ville
de Chennevières-sur-Marne.

ARTICLE 3 : Dit qu’un séjour de 7 jours et 6 nuits se déroulera du 19 au 25 août 2023 pour 24
enfants, et 3 adultes à SAINT-JEAN-DE-BREHAL sis avenue de la Passerelle  à BREHAL (50290)
accueillis dans un centre de vacances.

ARTICLE 4 : Dit que ce séjour comprend la pension complète et les sorties au Mont-Saint-Michel,
découverte de la pêche à pied.

ARTICLE 5 : Dit que la dépense de ce séjour s’élevant à 10 540,10 € est prévue au budget de
l’exercice en cours.

La  présente  décision  sera  inscrite  au  registre  des  décisions  municipales  et  portée  à  la
connaissance  du  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine  réunion  conformément  aux
dispositions de la Loi.

Certifié Exécutoire par le Maire
Compte tenu de la réception en Préfecture
le 20 avril 2023

Le Maire,

Jean-Pierre BARNAUD

Fait à Chennevières-sur-Marne,
le 13 avril 2023.

Jean-Pierre BARNAUD 

 Maire 
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Effectif(s) Établissement

Responsable :

Téléphone :

Télécopie :

E-mail :

Centre

Premier repasArrivée le

Dernier repasDépart le

Devis

5/7 rue Enesco - 94000 Créteil
 : 01 75 37 68 80 -   01 48 93 04 65

pep-decouvertes@pep-decouvertes.fr
Siret: 790 851 448 000 15 - Ape: 9499Z

Réservation et tarifs valables jusqu'au 03/03/2023

Groupe

CRETEIL, le 23 Février 2023

89 637-900/2023 / 0198 - 153457

Accueil de Loisirs

Jacques Prévert

 

CHENNEVIERES SUR MARNE94430

Devis de séjour

Transport à la charge du groupe

 G0018510

Accueil de Loisirs

Jacques Prévert

 

CHENNEVIERES SUR MARN94430

ST MARTIN DE BREHAL

Avenue de la Passerelle

 

BREHAL50290

Eddy SMITS

02 33 61 66 21

 

saintmartin.oyats@pep50.fr

Dates et horaires sur place

17:00Samedi 19 Août 2023

Vendredi 25 Août 2023  

Dîner

 

Goûter

 

Soit 6,00 jours

 Responsables(s)  Tranches d'âge

6-10 ans24 Mme HIDEUR Céline G0018510

    

    

    

    

    

Responsable

Participants

 

 Adulte supplémentaire gratuit

Adulte supplémentaire payant

1

24

1

1



Prestations

Hébergement en pension complète

Gratuité 1 adulte pour 10 enfants

Fourniture d'un modèle dossier sanitaire

Blog "On donne des nouvelles.com"

Fiche Bilan après séjour

Activités découverte du milieu

EFFECTIFS REELS A CONFIRMER 30 JRS AVANT SEJOUR

Horaires d'INSTALLATION et de LIBERATION des chambres

selon dispo, PARTAGE possible des bâtiments d'hébergement

DEVIS SIGNE VALANT ENGAGEMENT SE REPORTER

AUX CONDITIONS GENERALES DE VENTE

TARIFS ACTIVITES 2022, augmentation à prévoir

Annulation d'activités payantes --> frais d'annulation

Activités selon météo et disponibilités des intervenants

Assurance SHAM (RC, rapatriement)

Séjour en pension complète sans animateur technique du centre. Seulement pour la sortie au Mont-St-
Michel et 2 activtés ponctuelles sur la découverte des dunes et sur une pêche à pied. 

Sortie Mont St Michel. Si le groupe souhaite faire  la visite de l'Abbaye, la responsable du groupe doit 
prendre contact directement auprès du service Educatif du Mont pour la réservation. Un guide agréé fera 
la traversée de la Baie.
 
Organisation pratique du séjour à voir avec le directeur du centre

Non compris : Transport 

Animateur technique 176 € / jour / animateur

Tarif Nb. Jours Total

Pension complète élève 6,0053,90 24,00 7 761,60
 

ANIMATEUR technique demie-journée 2,00110,00 1,00 220,00
 

ANIMATEUR technique  176,00 1,00 176,00
1 journée au Mont-St-Michel pour la visite

Pension complète adulte supplémentaire 6,0060,50 1,00 363,00
 

VOILE CATAMARAN EVB/24 enf et+  550,00 2,00 1 100,00
 

TRAVERSEE Baie Mt St Michel av guide/cl  247,50 1,00 247,50
 

BUS MT ST MICHEL (53pl)  594,00 1,00 594,00
 

PARKING + navette au Mt ST Michel  78,00 1,00 78,00
Tarif 2022

Devis établi en deux exemplaires,
Devis arrêté à la somme dedont un à retourner à :

Bon pour accord Signature et cachet

Le, du Responsable

10 540,10 €

PEP Découvertes

5/7, rue Georges Enesco
 
94026 CRETEIL

Dix mille cinq cent quarante Euros et 10 centimes


